
NOTE DU CONSEIL SCIENTIFIQUE CONSULTATIF SUR LA

NEUROTECHNOLOGIE
QU’EST-CE QUE LA NEUROTECHNOLOGIE ? POURQUOI EST-CE 

IMPORTANT ?

La neurotechnologie est un terme 
générique désignant l’ensemble 

des technologies qui enregistrent 
ou modifient l’activité des neurones 
du système nerveux humain.1 La 
neurotechnologie remplit au moins 
l’une des trois fonctions suivantes : 
(1) la neuroimagerie, qui consiste à 
surveiller la structure et le fonction-
nement cérébral ; (2) la neuromodu-
lation, qui vise à influencer certaines 
fonctions du cerveau ; et (3) les inter-
faces directes cerveau-ordinateur.2

Les avancées de la 
neurotechnologie, 

en particulier dans le 
domaine des interfaces 
cerveau-ordinateur, 
sont appelées à devenir 
une composante bien 
plus intégrée de notre 
quotidien, dépassant 
largement le seul champ 
médical. L’utilisation 
généralisée de ces 
technologies soulève de 
profondes interrogations 
d’ordre éthique, ainsi 
des préoccupations 
croissantes en matière 
de droits humains et de 
sécurité.

AVERTISSEMENT : Les opinions exprimées dans ce résumé ne reflètent pas nécessairement celles des Nations Unies, de ses agences et programmes 
affiliés, ni de la communauté scientifique dans son ensemble, mais plutôt l’évaluation indépendante du Conseil Scientifique Consultatif.

Depuis plusieurs décennies, cette technologie joue un rôle essentiel dans le traitement de 
nombreuses pathologies et troubles parmi les plus répandus. La stimulation cérébrale pro-
fonde et la stimulation nerveuse ont permis d’éliminer les symptômes de la maladie de Par-
kinson et de l’épilepsie.3 Aujourd’hui, plus de 600 000 personnes peuvent entendre grâce aux 
implants cochléaires qui stimulent directement le nerf auditif.4 Par ailleurs, des centaines 
de milliers de personnes atteintes de lésions de la moelle épinière ou de troubles neurolo-
giques ont pu retrouver leur mobilité et le contrôle de leurs membres grâce aux interfaces 
cerveau-ordinateur.5

QUELS SONT LES DERNIERS DÉVELOPPEMENTS ?

Des percées scientifiques récentes permettent aux interfaces cerveau-ordinateur d’évoluer 
au-delà de la simple restitution de sensations ou des fonctions motrices pour accéder 

à des niveaux plus avancés de cognition.6 Ces technologies sont désormais capables de 
faciliter des interactions toujours plus poussées entre l’humain et l’intelligence artificielle, 
dans lesquelles le cerveau et le système d’IA réagissent et s’adaptent mutuellement.

Au début de l’année 2024, la société Neuralink a réussi à implanter un dispositif doté 
d’intelligence artificielle chez un patient humain, lui permettant de contrôler des programmes 
informatiques uniquement par la pensée.7 Dans le même temps, une équipe de recherche 
chinoise associée à Neuralink annonçait une avancée vers une version entièrement sans fil, 
offrant des applications moins invasives et plus accessibles de cette technologie.8

Dès 2021, des chercheurs et chercheuses du California Institute of Technology ont dévoilé une 
technologie à ultrasons capable de « lire » l’activité cérébrale et d’anticiper certaines réponses 

Page 1 sur 5



mentales. Cette approche non invasive pourrait révolutionner 
l’imagerie cérébrale en améliorant considérablement le 
diagnostic et le traitement de maladies neurologiques telles 
qu’Alzheimer ou l’épilepsie. Au-delà de ses applications 
médicales, elle pourrait également permettre de contrôler 
des environnements en réalité virtuelle ou augmentée à 
partir de signaux cérébraux.9

Le développement d’outils toujours plus précis et moins 
intrusifs contribue à rendre ce domaine plus sûr et plus 
accessible. Parmi les avancées récentes figurent le 
Stentrode de Synchron, une électrode insérée via les 
vaisseaux sanguins permettant une implantation sans 
chirurgie cérébrale ouverte;10 la « Flexible Electrode Array 
» de Precision Neuroscience, qui mobilise des milliers de 
micro-électrodes pour capter l’activité cérébrale avec une 
résolution fine; 11 ou encore les progrès vers des interfaces 

QUELS SONT LES RISQUES ?

Àmesure que la neurotechnologie s’intègre plus couram-
ment aux êtres humains, d’importantes implications 

éthiques et pratiques émergent, notamment :

• VIE PRIVÉE, CONSENTEMENT AND DROITS DE L‘HOM-
MES : La neurotechnologie recueille des données neuro-
nales individuelles extrêmement sensibles susceptibles 
d’être piratées ou utilisées sans autorisation. La protection 
de la vie privée et le respect du consentement éclairé sont 
d’autant plus cruciaux que ces données pourraient être ex-
ploitées pour manipuler les pensées ou les comportements 
des individus.15 Dans le cas d’une adoption généralisée, des 
scénarios impliquant des États de surveillance et des formes 
autoritaires de gouvernance deviennent envisageables.16 Les 
préoccupations déjà soulevées par l’utilisation abusive des 
données personnelles issues des réseaux sociaux s’appli-
quent également à celles générées par la neurotechnologie, 
avec des conséquences potentiellement bien plus invasives. 
Le domaine du « neuromarketing », qui exploite les données 
cérébrales pour analyser les préférences des utilisateurs 
à des fins commerciales, est en passe de devenir un outil 
répandu pour les entreprises.17 En conséquence, le risque 
que la neurotechnologie entraîne des violations massives 
des droits de l’homme suscite une inquiétude croissante.18

• LIBRE ARBITRE ET RESPONSABILITÉ : Certains utilisa-
teurs d’interfaces cerveau-ordinateur ont signalé une altéra-
tion de leur perception du libre arbitre, allant jusqu’à avoir le 
sentiment que leurs actions ne leur appartiennent pas en-
tièrement.19 Ce phénomène soulève d’importantes questions 
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juridiques et éthiques à plus long terme quant à l’attribution 
des actions. On peut par exemple imaginer un scénario où 
une personne appuie sur la gâchette d’une arme à feu et af-
firme que c’est son interface informatique, et non elle-même, 
qui en est responsable. Lorsque les interfaces cerveau-or-
dinateur sont utilisées pour connecter plusieurs individus 
à des activités collectives, les notions de libre arbitre et de 
responsabilité pourraient devenir encore plus complexes, 
soulevant des enjeux inédits en matière de gouvernance et 
de réglementation. 

• SÉCURITÉ : Le risque d’une course à l’armement autour 
de l’augmentation humaine s’accélère rapidement. On envis-
age désormais des soldats dotés de capacités augmentées 
par des technologies informatiques visant à renforcer leurs 
perceptions sensorielles, leurs temps de réaction ou leur en-

optiques qui pourraient à terme quasiment éliminer le 
recours à des implants chirurgicaux.12

La neurotechnologie devient non seulement un élément de 
plus en plus courant dans la rééducation et le traitement 
des maladies et lésions cérébrales, mais elle s’étend 
également rapidement à des usages non médicaux. Avec 
le développement croissant de technologies sans fil et 
non invasives, les interfaces cerveau-ordinateur pourraient 
bientôt être intégrées dans des dispositifs portables du 
quotidien, permettant de surveiller la santé, d’améliorer la 
productivité au travail ou encore d’enrichir les expériences de 
réalité virtuelle.13 À terme, elles pourraient être intégrées dans 
les processus de prise de décision quotidienne d’un grand 
nombre de personnes, voire permettre de relier plusieurs 
individus afin d’accomplir des actions collectives.14

Schéma d’une interface cerveau-ordinateur



QUELLES SONT LES IMPLICATIONS
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AVERTISSEMENT : Les recommandations présentées dans cette section ne reflètent pas les opinions ou positions des Nations Unies, ni de ses agences 
et programmes affiliés.

• RECHERCHE ÉTHIQUE ET DÉVELOPPEMENT ÉQUITA-
BLE DE LA NEUROTECHNOLOGIE. L’impact croissant de la 
neurotechnologie pourrait nécessiter l’adoption de règles et/
ou de réglementations plus spécifiques encadrant la recher-

QUELS SONT LES ENJEUX A PRENDRE EN 
COMPTE ?

Àce jour, la régulation de la neurotechnologie est assurée 
presque exclusivement par les gouvernements natio-

naux ou les organisations régionales.26 L’absence de normes 
convenues au niveau international pourrait exacerber cer-
tains risques, en particulier en ce qui concerne une « course 
à l’armement de l’augmentation », et permettre des usages 
dangereux dans de nombreuses régions du monde. Dans ce 
contexte, l’ONU a pris des mesures importantes, notamment 
à travers la Déclaration universelle sur la bioéthique et les 
droits de l’homme de l’UNESCO, qui fournit un cadre normatif 
pour un développement sûr et équitable de la neurotechno-
logie.27 Le Conseil des droits de l’homme des Nations Unies 
s’est également saisi des impacts potentiels de la neurote-
chnologie sur les droits humains, en créant un comité con-
sultatif et en lançant une étude sur le sujet.28 Bien que néces-
saires, ces initiatives sont probablement insuffisantes face à 
l’ampleur croissante des risques liés au développement de la 
neurotechnologie.

durance. L’idée de « soldats cyborgs » dotés de capacités 
surhumaines et connectés à des drones autonomes ou à 
d’autres systèmes d’armement ne sont plus uniquement de 
la science-fiction.20 La guerre augmentée pourrait également 
donner lieu à des scénarios inédits qui ne sont pas pleine-
ment pris en compte par les cadres actuels du droit inter-
national humanitaire, soulevant ainsi des défis juridiques et 
éthiques majeurs.21 

• INÉGALITÉ: À ce jour, les capacités de développement et 
de test en neurotechnologie sont presque exclusivement 
localisées dans les pays du Nord global. Cela signifie que 
les avancées en neurotechnologie et leurs bénéfices so-
cio-économiques seront principalement concentrés dans 
les pays développés. À plus long terme, cela pourrait creuser 
une fracture entre sociétés « augmentées » et « non aug-
mentées », renforçant encore les inégalités mondiales.22

che et le développement.23 En particulier, des règles claires 
et des protections renforcées en matière de consentement 
éclairé devraient régir le développement des interfaces cer-
veau-ordinateur.24 Garantir un accès équitable aux bénéfices 
de la neurotechnologie devrait également être une priorité.

• NORMES MONDIALES DE PROTECTION DES DON-
NÉES. Les cadres existants en matière de protection des 
données dans l’Union européenne et aux États-Unis com-
portent déjà certaines dispositions applicables à la neurote-
chnologie.25 Toutefois, à mesure que son utilisation se gé-
néralise, il pourrait devenir nécessaire de revoir les normes 
et standards mondiaux de protection des données afin de 
mieux répondre aux risques spécifiques qu’elle présente. Un 
état des lieux des réglementations nationales, régionales et 
internationales, en mettant l’accent sur leur efficacité et les 
protections offertes, pourrait constituer une prochaine étape 
utile.

• UN FORUM RÉUNISSANT RÉGULATEURS, ACTEURS 
DU SECTEUR PRIVÉ, UTILISATEURS ET SCIENTIFIQUES. 
La mise en place de garde-fous efficaces autour de la neu-
rotechnologie nécessitera des échanges structurés entre les 
communautés scientifiques, réglementaires, industrielles et 
citoyennes. À mesure que les usages de la neurotechnologie 
s’étendent au-delà du domaine médical, il sera essentiel de 
créer des espaces de dialogues rassemblant des experts en 
réglementation, en commerce et en recherche scientifique 
afin de garantir un développement encadré et responsable.

• UNE MEILLEURE COMPRÉHENSION DES RISQUES 
POUR LA SÉCURITÉ MONDIALE. Les impacts potentiels 
de la neurotechnologie dans le domaine militaire commen-
cent à peine à être examinés. Des discussions dédiées aux 
questions juridiques et pratiques liées à l’augmentation hu-
maine pourraient être menées au sein des principales instan-
ces de gouvernance régionale et internationale en matière de 
sécurité.

Pour garantir un accès équitable aux avancées en neurote-
chnologie, le Sud global a besoin du soutien du Nord global à 
travers le transfert de connaissances, l’investissement dans 
les infrastructures de recherche et des initiatives de renfor-
cement des capacités. La création de centres de recherche 
régionaux, de cadres de gouvernance éthique et de program-
mes de développement des talents permettra de stimuler 
l’innovation tout en répondant aux défis éthiques et sécuri-
taires.
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